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. JOURNAL OFFIClE.L DU. TERRITOIRE DU TOGO 

.Togo el du budget annexe du cheOlin de fer et du wharf 
. ·(exercice 192.6). 

ART. 2., - Le pr~sent flrrèté sera enregistré, communiqué 
.. ( puhlié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3i mai 1928. 

L, PÈTRE. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FltANÇAISE, 

Sur le rapport du Miuistre des colonies; 

Vu le mandat sur le 'rog()'cônIirmé à la France par le COll

seil de la Société des nations, "" exécution des articles 22 el 
Jill du traHé de Versailles, en date du 28 juin 'liH9;' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 
du Commissaire,d,e" Ja Répub!.ique Française au Togo modi
fié par le décret du 21 février 1925; 

Vu le décre·t ùu 30 décembre 1912 sur le régime !inancier 
des colon:ies.; 

Vu le décret du 25 janvièr 1926 porlant approbation du 
bUdget,local et ~Iu b,udgeLannexedu TogQ pour t'cx.ercice-19:26; 

DÉCRÈTE: 

ART'CLS PR.MIER. - Sont approuvéS les comptes rlélinitils 
des recettes et des dépenses du budget local du Togo et ~u 
budget annex~ du cbemin de 1er èt du wharf, pourI'exerciee 
1926, arrêtés par le çomll,lÎssaire de la République, en con
seil d'administration, nux chiHl'es 'suivants; 

Budget l""al. 

Receltes ,37.894.367,56 
Dépenses ~ . 26.26L198,G9" 

'Budget ,anncj1:e d~i I.:!temi·n de let· et du, wlta1'f. 

Recettes . . 12.977.671,67 
Dépenses, " 1.1.803.539,22 

ART. 2 .. = Le Ministre des colonies es l'chargé de l'exécu
. tion dii présent décret•. 

Fait à Rambouillet,. le 17 avril 1928. 

GASTON DOUMERGUE. , . 
Pal' le Président de la République: 

I~e·.ilinisti·e des r.%nies, 

Léon PIU!Rllm. 

P E RS:O N N E LEU R 0 P é: E N 

.Corp. dB sanlé d.. tro.p" ,,1..iaI... 

Armée 'active. 

Par' déeret .du 23· mars 1.928, ont été promus,dans le 
corps de santé 'des troupes coloniales:, pour prendre rang 
du 25 marS '11128, aux.grades ci·après;, 

2m, lour (choix). M, BBRTR;NO(Ch..li.-P.);médecin aide
major de tu 'c;lase:e, en service au T"Ûgo, én remplacement 
de ilL SULOBr, promu. '. 

i 

" 

i 

1 
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.'Pl1w'macien-major de 1'" classe . 

l" tour (ancienneté)'. M: KBRUZME (A. G,), pharmacien 

major de 2me classe, en service au Togo, en remplacement 

,de M. D'ARY, retraité. ' 


1 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

. AlIRI::rÉ N° 247 mDdifiant l'aTl'~tè N° 68 du 8 ma,.s 1923 
,. 1'endanl T',:ottisoiremcrt( exécutoire la' nouvelle règlcwcn

totion ~u wha"f de 'Lo'!zé. 

" LB,·CoM'MISSAIRB DB L~ RBPUlH,~QUB FRANÇAISB AU TOGO P. L, 

CHEVALIER DE LA -LéGION D'Hol'fl'iBUn, 

Vu le décret du 23 mars 1921 délerminantlesattributions 
et les pouyoirs du Commissaire de la RépubUqu.e au Togo; 

Vu .l'arrêté n' 63 dù8 mars 1923 rendant exécutoire la 
nouvelle règlemenlation <lu wharf de Lomé; 

ARRÊTE: , 

ARTICLE P.REM!BR. -L'article 3 de l'arrêté du8 mar51923 

. est provisQirement modifié' comme Rsuit: 


« § 1 - Le service du whaff fonctionne normalement 
« tous les jours ouvrables de 6·h: 30 à midi ctde '14 h. à 
«17 h; il peut fonctionner Jes Jouts ouvrables, en tant 
({ qu'heures supplémentaires, de midi à 14 h. et de n h:à 
«18 h.· (étant entendu qu'aprè, 18 h. tout travail devra 
«être compièlement terminé, Ioù les boats sur le ,wharf). 

« § 4 - Tout travail après 18 h. est provisoiremimt 
« interdi"t »). . 

ART. Z. - L'article 4 de l'arrêté précité est provisoire
ment complèté ainsi qu'il suit: 

!. 

il 
I! .« ciale délivrée par le Commissaire de la R,épubIique", 

ART. 3. - Le Directeur du wharf est chargé de l'exécu
lion du présent arrête, 

Lomé. le Hl mai 1928.. 

L. PÉTRK 

PAR 'RRhÉ 'DU 16 MAl 1928. 


Sauf approbation ultérieure en Conseil d\adlninistration, 


ARTlCLB PREMIER', - Sont admise~ en non valeurs les eotes 

irre<:ouvrables' des contributions directes. exercice 1927 
dont le détail suit: . 

Im~~t personnel SlAr les Indigènes. 


Lomé (C""l.) , 3.805,-

AnéGho 4,225,

Rachat des prestations. 


Lomé (Cerd,) 1.624,-

Anécho 1.744,

«Le transport de terre à bord de toute personne est 
. « in terdit a près 17 h. sauf en r.e quiconcerne: 1°) Le Mé· 
«decin chargé de l'arraisonnemenl; 2') L'Agentchargé au 

,« courrier postal; 3·) Le Commissaire de Police dp, Lomé; 
« 4°) .Le DÎl'ècteur du wharl; 5') L'Agent de la C" de Navi· 
« galion ou son représentant; 6:") Les voyageurs qui quit~ 
« tent le Territoire pour la Métropole ou pour une autré 
«colonie; 7") Les 'personnes munies d1une au~orisation spé-' 

, 
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Patentes. 

Lomé (re/cl.) Prillcip!!l. 
,Gen times' addHionn.eb' 

Kloùto Principal . 
Centimes additionnels 

Licences. 

Lomé (Cercle), Principal . 
Centimes additionnels 

Klouto Principal" . 
Cen limes ItddiUonnels 

Taxe sur les armes. 

Lomé (rsr,I,) 
'~ungo 

Taxe d'as.sistance médicale. 

Lomé (,"'/,) 
Anécbo•. 

Taxe d'hygiène. 

Ktouto 

1)20,
182,-' 

8.790,
a.07n,BO 

3.000.- " 

1.800;
3,600.
1.800,

900.
4.28;:;,

7.471,!$O 
3.212,50 

300,_ 

(Approuvé- en conseil d'admilli#t'ation dans sa séance du 
19 mai 1928.) 

AR/lÈTÉ N' 254'1'0i'tani modification à l'arrêté foi' 22 du 
9 janvier' 1928 relatif .au'" ""pplé",ellts de (onctioui 
all~uès au personnel ~1l :u:rvice 'au 7'ogo. 

LB COMlllSSAIRB na LA RSPUBLIQUB FRANÇAISB AU TOGO) P. 1. 

CSBvALfsa bB LA LSGION Il'H'ONNBUR, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lesatlributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté n' 22 du ,9 janvier 19281ixant te, tableau des 
suppléments de lonctions et des indemnités diverses aux 
lonctioDflaires, employés et agents en service dans le Terri 
toire du Togo ainsi qu'ilu pérsonnel mmt~ire"; . . 

Le Conseil d'administration entendu; 

ARRÊTE: 

ARTleLB P..M.... - Lè tableau N' 1 annexé à l'arrêté 
, 'sus-visé du 9 janvier 1928 est modifié ainsi qu'il suit: , 

.JuSJice. 

Supprimer ~. 


Secrétaire du Tribunal d'appel et ' 
d'homologation .. 1.200 lranes.' 

A'T. ~2. --,- Le Chèl du secrétariat général est chargé de 
l'exécution du présent arrêté dont l'ellet remontera au 
1" janvier 1928. 

Ldmé; le 19 mai 1928. 

L. PÈtRE. 

ARRÊ'TÉ ly<l 255 p()rla~-t institution d'une incleflll1ité de 
campement. 

. LB COMM1SSAIRB DB LA RÉPUBt..TQUB F.h.~~ÇAlSB AU TOGO p. 1., 

CBS-VALJ:a:R bB LA I:SGlON n'HÔNNBtlR, 

Vu le décret du 23 mar.1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la fl;épublique a.u Togo; 

• po 

TOGO PLACE SOUS LE l\fA:'o!DAT DE LA ,FRANCE '"-
i 

Il 

!! 

1 
i 

! 
1 

J, , 
:t

Vu le dêeret du 2, rnarf.: HHO sur la soJde ('lléS (lecdsB:oir~s 

de solde'; ensemb1e fous ar,les modJfll'alîrs sub&êqucnts. 

notam men t les décrets des '12 jn;n '191'1. t f'l s"ptem brc '1920 ; 


Vu }\ul'l'Hé local n~ 438 do 6 oêtobre 1920 pOl'tl"m'l ;égle
ment sur le régime, des'dêplàceinents du pei'sonnel européen ,',~ 
au Togo; .' . 

Consid('rnnt qu'il convient de réh::ibuel' par une aHoeaÜon 

spéciale certains fo.nètionnaires et agen If' qu; > SB I1s se trouver 

ee déplacement, supportent cependant deseharg~s sppdales 

du rait tle leur affectation à des posles prOVifOil'ement 

dépourvus d'installa lions oHrallt des conditions d'ha bitalili lé 

normales; 


l,e Conseil d'ad~iiÙStratjon entendu; 

ARRÊTE: 

Alnrcr.B ,PHBMIBR: - Les agents technique~ affectés à. la " 
survei1hince de chantiers, de champs de cuUnre) de terrains 
préparés pour l'exploitation, c'est,à-dire affectés à des postes 
qui 'non encore. installés, sont provisoireme~t dpponrvus 
d'immeubles oUrant des conrlitrons d'habitabilité n'orma~es, 
auront droit aux allocations journalières s11ÎYAnte...·.- ~ites 

Indemnités de campement, pour chaque journée pussée dans 
les dit'postes :, 

, " 

1" catégorie B 12 francs 
2' ca té'gorie . -JO « 
3' catégorie. S « 
4' ca tégor! •• 5 « 
!\~ catégorie . .. 4 « 

AR': 2. - Le~ Inde~nités de campement ne se cumulent 
en aucun_ caS avec les .indemnités de déplacement ou de . 
terrain ou toutes autres analogues déjà prévues pour d'autres 
cas particuliers. Ellef:: ne seront aUouées qu!autant qu'une 
décision du Commissaire de la République aura au préqlable 

'fixé' le droit des intéressés, C., déçisions fixeront le point 
de départ de l'allocation qui sera attribuée jusqu'au jour où 
une nçmvelle décision en retireta le bénéfice -aux lly'ants- ,{; 
dron.' " 't 

ART. 3. - Le Che! du secrétariat géIié!al csl chargé de 
t'exécution du présenl arrêti! qui aura son ellet pour oompter , 
d1l22juin 1927. ' 

Lom';, le 19 mai 1928, 

L. PÈTRE. 

AlIR/~rfÎ; N° 25ï l'oll/plétanl /'/"'rêlé "u f) jalwi~r' /928 
relatif a/.t.1) :5uppfèmim/!>', dt:: (mwtiom' a/.touéii au personüel 
en sel'vtce nu TQgo, 

Ls CmpllSSAlIŒ 'OB LA R.Rf'~BlwIQUB FaANçAT~B AU TOGO p, 1., 

CUBVALI,RR DR LA LÈGIOff D'HOIŒllUft. 

Vu IMlécret du'23 mars 1921 déte;minantles attribution'" ,c 

et tes pouvoirs' du Commis:sairc de la RépubHque au Togo; \' 

yu l'arrêté du 9 janvier J928 fixant le tableau des .upplé· " 
ments de Jonctions et des indemnités diverses allou~:::: aux 
fonctionnaires, clIfployés et agents en service 'dans le Terri-
Loire du Togo oinsi qu'au per~onnel militaire; , j 

Le Confleit d'administrntion,ent'e'ndu; 

'ARRÊTE: 

AorteL......lE.. Le tabléau N" 1 des suppléments de 

[(mctions annexé à l'arrêté sus-visé, du 9 janvier 1928 est 

complété ainsi 'qu'il suit : 


http:addHionn.eb

